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Certificat de destruction - démilitarisation
Partie 1 - Identification
Partie 1-A (applicable seulement aux articles avec un CDM A ou Q)
Remarques : La destruction des articles avec un CDM A n'est pas requise à moins que les articles ne soient assujettis à des obligations contractuelles ou à d’autres directives nécessitant leur destruction. Les articles avec un CDM Q sont assujettis à un contrôle d’exportation. Ils doivent être détruits, à moins qu’ils ne puissent être transférés à une personne autorisée.
Partie 1-B (applicable seulement aux articles avec un CDM D)
Remarques : Les articles avec un CDM D sont assujettis à la Loi sur la production de défense. Une démilitarisation complète est requise, à moins queles articles puissent être transférés à une personne autorisée. L’utilisation d’instructions de démilitarisation informelles de l’AT de l’article ou instructionsde démilitarisation génériques est requise.
Partie 1-C (applicable seulement aux articles avec un CDM F)
Remarques : Les articles avec un CDM F sont assujettis à la Loi sur la production de défense. Une démilitarisation complète est requise, à moins que les articles puissent être transférés à une personne autorisée. L’utilisation d’instructions de démilitarisation formelles de l’AT de l’article est requise.
Partie 2 - Attestation
Partie 2-A (applicable seulement à la partie 1-A)
Partie 2-B (applicable seulement à la partie 1-B)
Partie 2-C (applicable seulement à la partie 1-C)
Partie 3 - Signatures
Destruction / Démilitarisation effectuée par :
Témoin de la destruction / démilitarisation :
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Directives
Partie 1 - Identification
Partie 1-A (applicable seulement aux articles avec un CDM A ou Q)
Code de matériel :                  Indiquez les NNO/NCPS ou le numéro de pièce des articles envoyés pour destruction.
 
Quantité :                   Indiquez le nombre d’articles (portant le même code de matériel) qui doivent être détruits.
 
Références pertinentes :          Consignez les références utilisées pour la destruction des articles, p. ex., instructions, directives, ordres techniques,etc., sur la destruction.
 
Méthode de destruction          Consignez la méthode de destruction utilisée. Les méthodes peuvent comprendre le broyage, l’écrasement, le découpage
utilisée :                           (déplacement du métal), le découpage (autres types), la neutralisation, la perforation, la fragmentation ou la pulvérisation,le déchiquetage, la fusion ou la combustion.
 
Critères de destruction          Inscrire les critères de destruction. Les critères peuvent comprendre la taille et la quantité (p. ex., pièces d’un quart de pouce
utilisée :                           ou 10 pièces, etc.)
 
Lorsque plusieurs articles doivent être détruits, une liste des articles comprenant la quantité, les références pertinentes, les méthodes et les critères (consignés pour chacun des articles) doit être jointe en annexe au certificat.
 
Important : Pour les armes, en plus du NNO/PSCN, les numéros de série doivent être inscrits.
Partie 1-B (applicable seulement aux articles avec un CDM D)
Code de matériel :                   Indiquez les NNO/NCPS ou le numéro de pièce des articles envoyés pour démilitarisation. 
 
Quantité :                   Indiquez le nombre d’articles (portant le même code de matériel) qui doivent être démilitarisés.
 
Références pertinentes :          Consignez les références utilisées pour la démilitarisation des articles, p. ex., instruction, directives, ordres techniques,etc., sur la démilitarisation.
 
Méthode de destruction          Consignez la méthode de démilitarisation utilisée. Les méthodes peuvent comprendre le broyage, l’écrasement, le découpage
utilisée :                           (déplacement du métal), le découpage (autres types), la neutralisation, la perforation, la fragmentation ou la pulvérisation,le déchiquetage, la fusion ou la combustion.
 
Critères de démilitarisation          Inscrire les critères de démilitarisation. Les critères peuvent comprendre la taille et la quantité (p. ex., pièces d’un quart 
utilisée :                           de pouce ou 10 pièces, etc.)
 
Lorsque plusieurs articles doivent être détruits, une liste des articles comprenant la quantité, les références pertinentes, les méthodes et les critères (consignés pour chacun des articles) doit être jointe en annexe au certificat.
 
Important : Pour les armes, en plus du NNO/PSCN, les numéros de série doivent être inscrits.
Partie 1-C (applicable seulement aux articles avec un CDM F)
Code de matériel :                   Indiquez les NNO/NCPS ou le numéro de pièce des articles envoyés pour démilitarisation.
 
Quantité :                   Indiquez le nombre d’articles (portant le même code de matériel) qui doivent être démilitarisés.
 
Références pertinentes :          Consignez les références utilisées pour la démilitarisation des articles, p. ex., instruction, directives, ordres techniques,etc., sur la démilitarisation.
 
Le renvoi aux instructions de démilitarisation formelles est obligatoire.
Partie 2 - Attestation
Partie 2-A (applicable seulement à la partie 1-A)
Assurez-vous que l’attestation correspond au choix que vous avez effectué à la partie 1, c.-à-d., assurez-vous de choisir l’attestation 2-A si vous avez rempli la partie 1-A, l’attestation 2-B si vous avez rempli la partie 1-B ou l’attestation 2-C si vous avez rempli la partie 1-C.
Partie 3 - Signatures
Effectuée par :                   La personne qui a effectué la destruction ou la démilitarisation doit signer ce bloc.
 
Témoin de :                  La personne qui a été témoin de la destruction ou de la démilitarisation doit signer ce bloc.
 
N.B. : Il n’est pas nécessaire d’avoir un témoin pour la destruction des articles avec un CDM A ou Q, à moins de directives contraires. Toutefois, un témoin doit être présent pour la démilitarisation d’un article avec un CDM D et F. La présence physique d’un membre du personnel du MDN ou des FAC aumoment de la démilitarisation est requise uniquement lorsque la personne ou l’entreprise qui effectue la démilitarisation n’est pas autorisée à accéderaux marchandises contrôlées. Si la personne ou l’entreprise retenue pour la démilitarisation possède l’autorisation requise, il n’est pas nécessaire quele témoin soit un membre du personnel du MDN ou des FAC.
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